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LES"l?RE DATSK DU 4 PEVRIER 1975, ADRESSFa AU SECRETAIRE GIZNERAL PAR 
LE REPRESENTANT PRRMANENT DE LA TURQUIE AUPRES DE L'ORGANISATION 

DDS NATIONS UNIES 

J'ai llhonnour de vous faire parvenir ci-jointe une lettre dat& du 
23 janvier 1975, qui vous est adress%e par M. Rauf R. Denktas, vice-président 
de la République de Chypre et chef de l'administration autonome chypriote turque, 
qui traite des que&ions soulevées par la lettre du repr&entant de la communaut% 
chypriote grecque auprès de l'Organisation des Nations Unies, M. Zeaon Rossides, 
en date du 6 janvier 1975 (s/u596). 

Je vous serais oblig6 de bien vouloir faire distribuer le.texte de la 
prÉsente lettre comme document du Conseil de s6curitâ. 

I.,sAmbassndeur, 1 
Représentant permanent de la Tv.w-& 

auprss de l'organisation des 
Jations Unies, 

( Signé ) Osman OLCAY 

75-028’17 / ..* 
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Lettre datée du 21 janvier 1975, adressée au Secr&aire g6n6ral 
pr M. H, R. Denktas, vice-pr6sident de la F&publi-que de ChyE 

J’ai l’honneur de me rêférer à la lettre qui vous a été adressée le 
6 janvier ls>75 par M. Rossides, représentant de la communaut6 chypriote grecque 
auprès de lVOrganisation des Nations Unies , et qui a été distribuée comme 
document du Conseil de sécurité sous la cote s/ll596, en date du 10 janvier 1975. 

Je tiens une fois de plus 13 pr&ziser qu’étant donné la situation de fait 
qui s’est instaurée à la suite de l’attaque lancée, en décembre 1963, par les 
ChypriOteS grecs contre la communauté turque et les membres chypriotes turcs 
du Gouvernement constitutionnel, M. Roseides, depuis la fin de l’année 1963, 
ne représente plus lvensemble des Chypriotes. Il n’est par conséquent pas 
en droit de parler au nom de la communaut6 chypriote turque ni au nom de Chypre 
considérée dans son ensemble, Cela étant o commencer, comme il le fait, sa 
lettre par les mots “D’ordre de mon gouvernement”, c’est tenter de se faire 
passer pour ce qu’ il n’est pas. Il me paraît utile de mentionner ici que 
l*administration chypriote grecque, afrant usurpé lgappareil gouvernemental, 
se pose depuis onae ans en “Gouvernement de Chypre” et exerce arbitrairement, 
en tant que tel, dans les zones non turques, une autorité qui ne repose sur 
aucune base juridique 3 au mépris le plus complet des dispositions constitu- 
tionnelles, Après le coup dIE%at du 15 juillet 197’4 et l’intervention turque 
qui s’en est suivie et dont l’objet était de sauver l*Et,at diethnique de Chypre 
de la destruction par les partisans de l*Enosis, la situation de fait a 
de nouveau évoluê, et l’on se trouve maintenant en pr&ence de deux adminis- 
trations autonomes qui exercent sêparément leur autorit sur deux régions 
distinctes de Chypre. Depuis juillet 1974, il est patent, s'il ne l'était déjà, 
que M, Rossides ne saurait représenter l’intégralit de Chypre. 

Les discours de M. Bulent Ecevit ont été prononcés par lui dsns la rêgion 
chypriote turque autonome du nord de Chypre; et ont été favorablement accueillis 
par les 120 000 Chypriotes turcs qui vivent dans cette région, parce qu’il y 
exposait les iw~ures pacifiques de portée limitée que le Gouvernement turc 
avait décidé de prendre afin de mettre un terme aux injustices et aux traitements 
inhumains et discriminatoires auxquels Etaient en butte, depuis onze ans, 
les Chypriotes turcs, et de prévenir Les dangei’s que le coup d9Etat du 
15 juill.et 1974 faisait peser sur l'inddpendance de Chypre et sur l'existence 
meme de la communaute chypriote turque. 

En ce qui concerne 19archevêgue Maltarias, M, Ecevit a précisé Z% juste titre 
qu'il s'agissait l& d'un problzme qui concernait uniquement la communauté 
chypriote grecque, et que la thèse selon l.uque1l.e l'archev$que 6tai.t le Rr6sident 
de la R&publique de Chypre et repr6sentai.t 19enoemble de la popul.ation de l'?le 
$Lait d&n& de tout fondement. Ce faisant, 61. lkcvit ne fa.4.sai.t que r6affirmer 
un fait reconnu. Car à la verité, 1'archctvêque Makarios, en ordonnant l'attaque 
chypriote grecque de decembrc 196? qui devait se solder par Le massacre de 
centaines de Turcs désarmgs , lu mise 5 la rue de 24 000 Chypriote?; turcs 
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transform& en réfugi6s et la destruction partielle ou totale, le pillage et 
l.a mise 5 sac de 103 villnges turcs, QU nom de l~Enosia, avaït perdu tout droit 
à reprdsenter 1’Etat cbyl,riote. Far ses activités au cours des onze années 
écoulées, l’archev$que a continu6 de Plus belle de viser la destruction de la 
communa& turque chypriote en flagrante violation des dispositions constitu- 1 
tionnelles. Ill nIa jamais agi en “Pr6sident de la République indépendante de 
Chypre”, incapable qu’il était de s’élever 2 la hauteur de telles fonctions. 8 

b Chef religieux fanatique, dont la seul,e préoccupetion était l’accomplissement 
de “lu mission historique de l*i@ïise, autrement dit l’Esonis”, il ne E’cd 
jWAiS comporté que comme le dirigeant de la communauté chypriote grecque, 
Se pr6occupant exclusivement des int&&s de celle-ci. 

M. Rossides a qualifié l’intervention turque dsacte d’agression. C’est 12, 
pour le moins, une accusation inexacte et injuste. LQ Turquie a, dès le début, 
dé&& 68118 6quivoque 8 de nombreuses reprises qu’elle n’avait aucune ambition 
territOrïQle et qu’elle n’avait envoys un corps expéditionnaire b Chypre que 
dans le but pacifique de sauvegarder l*indépendame et l’intégrité territoriale 
de l’île, et de protgger la vie et les biens des Chypriotes twcs, Un COUP 
d’Etat avait été Perpétré à ChyPre par la junte grecque et ses partisans dans 
l’île. L’archevêque Makarios lui-m&e a déclaré devant le Conseil de S~C~ité 

de l’Cr@nisation des Nations Unies qufil s’agissait là d’une tentative de 
la Grèce POU~ s’emparer de Chypre en violation flagrante de l’indépendance et 
de la souveraineté de la République. 

Les actes de violence qui avaient comen& le Yj juillet et se powui=ient 
depuis lors mettaient en péril l’existence meme de la République de Chypre; 
non seulement ils constituaient une violation flagrante des résolutions adoptées 
périodiquement par le Conseil de sécurité depuis le 4 mars 1964, mais ils aVQient 
fait naître un état d’urgence et faisaient peser une menace de guerre qui 
compromettait l’existence des deux communautés de la République. On ne saurait 
oublier que les pari;isa,ns de 1vEnosis au-teurs du coup dtEtat avaient, en trois 
jours, 
prison. 

assassiné plus de 2 000 Chypriotes grecs et en avaient jet6 3 000 en 
Que le tour des Turcs fi% proche n’était, à ce moment-là, un secret 

pour personne. C’est Pour mettre un terme B cette grave situation et au Peril 
imminent qui menacuit la vie et les biens de l’ensemble de la population chypriote, 
et d-e la comrnwnuté turque en particulier, que la Turquie, on vertu des obligations 
qu’ elle avait contra&& sur le lA.an international par le Trait$ de garantie 
de 1960, s'est vue forcée d'inteyvetlir. Cette intervention ldgitiwe a non seükmen$ 
PerIhS de SCnlVegtu’der L’ind&ï~endance et llintégrit& tcrs itoriale de Chypre, 
mis elle a reslxur& la ü&ccro,t;ie en Gr&c Et IL~S un terme aux m3ssacrt’s 
fratricides entre Chypriotes grec:; is Chypre, ce dont ~4. Rossides et les dirigeants 
chypriotes @CCs doivent l.ui Ci;re secr&tement rzonnaixsants. 

-~~--_-- 
‘-771’--- 
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Aujourd’hui, au moment même oh j @6cris cette lettre, les Chypriotes turcs 
du sud de l’île vivent dans la crainte et l’angoisse continuelles, au Pouvoir 
de bandits chypriotes grecs, Une nouvelle fois, plusieurs d’entre OU~ ont dû 
être hospitalis& du fait des agissements de ces bandits; craignant PoUr leur 
vie, les Turcs continuent malgr6 les graves dangers B courir, de tenter de 
gagner la zone turque. Le seul fait que pas un des 10 000 réf~gi6s de la zone 
de la base souveraine d’&rotj.ri nrait choisi de retourner dans son foyer 
dans la zone sud de l’île cont,rôlGe par les CA*ecs est suffisamment r6YélateU.r 
du genre de vie auquel ont été soUmis ces réfUgi& et des Epreuves par 1esqUellos 
ils sont Passés au cours de ces onze derniks ann6es. 

Les allégations de M. Rossides selon lesquelles l’&conomie de l’île a 
souffert de l’intervention turque et ses propositions de développement économique 
dans Un ewrit de bonne volont et de coopération amicale ne tiennent pas 
compte dU fait que, depuis onze ans, les Chypriotes grecs et leur administration 
se sont efforcés de d&ruire l’économie de la communa& chypriote tUrqUe 
cofondatrice du pays par tous les moyens à leur disposition. L’dministration 
chw-iote grecque, ayant; accapa,rd lcappareil du gouvernement, a utilisé toutes 
les ressources de la République aU profit de La comrwnauté chypriote grecque- 
OUb? qU’@lle riva pas consacré ~12 sea centime dU budget a la CommunaUté turque* 
l’~inistration chypriote grecque, en di$cr-ta& diverses restrictions arbitraires, 
a entravé les efforts déployés par la communauté turque pour a&Liorer son 
économie grâce ii ses proprea ressO~ces. La situation actuelle est l’aboutis- 
sement de la politique en question évoquée et de 11 années de chauvinisme, 
de haine, d’hostilit6 et d’agitations en favsw de l’ENOS entretenus Par 
l@s dirigeants chypriotes grecs. &,ns ces conditions, on peut difficilement 
Concilier les propos de M. Rosside s ~UT le d&eloppement économique de ClWre 
dans un esprit de bonne volonté et de coopération amicale et le bilan de 
l’action de l’atinistration chypriote grecque. Lorsque l’Égalité politique 

Wra été créée par nous dans le cadre d’un Etat féd6r&L compos6 de deux rcgions w 
tfikns il sera possible, nous llesp&-ans, de coopérer dans tous les domaines’ 

p0u.r Ce qui est des allégations de M. Rossides selon lesquelles la visite 
de Mo Eccvit visait à empêcher la reprise des entretiens et le retour fA une 
situation normaLLe, je voudrais souligner que la fuçon réaliste dont M. Ecevit 
a ahm% le probl&e a non seulement apport6 une contribution positive aUX 
ekltr&ienS ttlD.iS, en fait, leur .g, përmic; de reprendre, RU m()]ilent OÙ, ZhlLtl6di~~~1~~~~t 
mmt Son arriv6e à Chypre, ils venaient d’être interrompus du fait des 
divevmes d* ordre poli.tiqUe qui avaient surgi entre les CIeu Iz6gociatcursI 
@le CC9 ClltPetic3ls se po~suivel~i; aujourd’hujm d&ontre la fnusseté &?P fI%lkw~~~~ns 
de M. Rossides. 

.  

I  
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Rien dans les déclamtiona de M. Ecevit ne pouvait être considhé Comme 
une provocation; il n’y avait rien la qui suggérât ou impliquât que Chypre ne 
devait pao conserver son inaépendance. Bien au cotitraire, en tant qu~liomme 
d3Etat qui avait préservé l’indépendance de Chypre en 6liminant la menace de 
1°ENOSIS, M, Ecevit, dans ses déclarations, a procédé à une Ewluation s&l@ 
et constructive de la situation et exyos6 h3 réalités au problème de Chypre, 
en soulignant que dans la situation nouvelle où se trouvait ltXle, son iuaé- 
pendams, sa souveraineté et son intégrité territ&ale se trouveraient renforcées 
dans le cadre d’une iuotitution fédérale. 

Je suis certain que les membres du Conseil de skxrit~, qui connsissent 
bien la situa6ion, ne tiendront pas compte des allégations dénuées de tout 
fondement qui ont été formulées par bl. Rossides, et j’espère sin&rement que 
la partie chypriote grecque verra, enfin, le problème tel. qu’il se pose et 
participera, au cours des entretiens qui viennent de commencer, z la recherche 
d’une solution juste et réaliste du problème chypriote, 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme docuruent officiel du Conseil de sécuritd, 

x 

Le Vice-Président de la.République de Cbm7 

(Signé) R, R. DENICTAS 


